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ARTICLE 21

Supprimer les alinéas 4 à 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces alinéas prévoient expressément la possibilité, pour les membres des SPFPL, de détenir
des  actions ou des parts  dans les  SEL « ayant  pour  objet  l'exercice  de deux  ou plusieurs  des
professions d'avocats, de notaires, d'huissiers de justice ou de commissaires-priseurs judiciaires »,
concrétisant ainsi, de manière décisive, la possibilité d'une interprofessionnalité capitalistique. Parce
qu'elle n'est envisagée que pour ouvrir le marché du droit à la concurrence, et non pas dans l'intérêt
du justiciable, nous demandons la suppression des nouveaux articles 31-1 et 31-2 de la loi du 31
décembre 1990.


